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FRONTALIÈRES ET TRANSFRONTALIÈRES 
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Présents : M .  NAGE:NDRA SINGH, Président : M. DE LACHARRIÈRE, Vice- 
Président : MM. LACHS, RUDA, ELIAS. ODA, AGO, SETTE- 
CAMARA, SCHWEBEL, sir Robert JENNINGS, MM. MBAYE, 
BEDJAOUI, NI, EVENSEN, TARASSOV, juges: M. TORRES 
BERNARDEZ, Greffier. 

La Cour internationale de  Justice. 

Ainsi composée. 

Vu l'article 48 du Statut de la Cour et les articles 31.40,44, 45 et 48 du 
Règlement de la Cour, 

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 28 juillet 1986 par 
laquelle la République du Nicaragua a introduit une instance contre la 
République du Costa Rica : 

Considérant que la République du Costa Rica a été le même jour avisée 
par télégramme du dépôt de la requête ainsi que des conclusions qui y 
figuraient, et qu'une copie de cette requête lui a été transmise immédiate- 
ment : 

1986 
21 octobre 

Rôle général 
no 73 

Considérant que la République du Nicaragua a désigné comme agent 
son ambassadeur à La Haye, M. Carlos Argüello Gomez, et que la Répu- 
blique du Costa Rica a désigné comme agent M. Edgar Ugalde Alvarez, 
ambassadeur : 
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Compte tenu des vues exprimées par chaque Partie au sujet de la procé- 
dure, 

Fixe comme suit la date d'expiration des délais pour la procédure 
écrite : 

Pour le dépôt du mémoire de la République du Nicaragua, le 21 juillet 
1987 ; 

Pour le dépôt du contre-mémoire de la République du Costa Rica, le 
21 avril 1988 ; 

Réserve la suite de la procédure. 

Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au palais de la 
Paix, à La Haye, le vingt et un octobre mil neuf cent quatre-vingt-six, en 
trois exemplaires, dont l'un restera déposé aux archives de la Cour et les 
autres seront transmis respectivement au Gouvzrnement de la République 
du Nicaragua et au (;ouvernement de la République du Costa Rica. 

Le Président, 
(Signé) NAGENDRA SINGH. 

Le Greffier, 
(Signé) Santiago TORRES BERNARDEZ. 


